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PAR COURRIER ORDINAIRE
Le 11 août 2006
Fédération des sociétés canadiennes d'assistance aux animaux

30, Concourse Gate, pièce 102
Ottawa (Ontario)  K2E 7V7

À l’attention de M. Steve Carroll, président-directeur général
Objet : Dispositions législatives concernant la cruauté envers les animaux
Messieurs,
La Canadian Sportfishing Industry Association (CSIA) nous a chargés de répondre à vos lettres du 15 juin et du 19 juillet 2006.
Nos recommandations à la CSIA et aux autres associations de chasse et pêche – qu’elles représentent des membres de l’industrie ou des particuliers – figurent dans la lettre que nous avons écrite en leur nom, le 8 juillet 2005, à l’honorable Irwin Cotler, alors ministre de la Justice et procureur général du Canada. Vous trouverez ci-joint copie de cette lettre. 
Pour résumer nos recommandations, nous expliquons que le projet de loi C‑50 :
(1) rend passible de poursuite quiconque « tue sauvagement ou cruellement un animal – que la mort soit immédiate ou non »;
(2) ne définit pas les termes « sauvagement » ou « cruellement »;
(3) ne présente pas de dispositions qui excluent la chasse et la pêche récréatives ou l’exploitation des animaux, contrairement à bon nombre d’autres dispositions législatives; et
(4) ne laisse aucun moyen de défense efficace à toute personne qui s'adonne à des activités de chasse, de pêche ou d’exploitation des animaux accusée en vertu de cet article, sauf d'invoquer l'argument que la mort de l’animal n’a pas été commise de façon sauvage ou cruelle.
La chasse et la pêche récréatives, le piégeage, ainsi que les méthodes des industries de la pêche et du commerce du bétail entraînent nécessairement la mort d’animaux. Les gens qui s’opposent à la pratique de ces activités pourront poursuivre, aux termes de cette nouvelle infraction, les chasseurs, pêcheurs, trappeurs et agriculteurs qui tuent nécessairement des animaux et ces derniers devront prouver que leurs activités n’ont pas causé la mort brutale ou cruelle d’animaux.
L'incise « que la mort soit immédiate ou non », prévue par la nouvelle infraction, empêche toute personne qui s'adonne à des activités de chasse ou de pêche récréatives, ou toute industrie exploitant les animaux, qui est accusée en vertu de cet article d'invoquer l'argument que la mort immédiate d'un animal ne devrait pas être considérée comme brutale ou cruelle. Il n’est pas raisonnable d’empêcher un accusé d’invoquer cet argument. La mort immédiate est une définition largement répandue d'une mort acceptable. Or, cet article tente de modifier cette définition. 
La loi actuelle interdit de causer volontairement « de la douleur, des souffrances ou des blessures inutiles ». Nous affirmons qu’Au Canada, la principale infraction touchant la cruauté envers les animaux devrait, comme elle le fait déjà, proscrire les pratiques qui causent de la douleur, des souffrances ou des blessures inutiles aux animaux, et que le fait de tuer un animal ne devrait pas constituer un élément de cette infraction. S’il le devenait, les chasseurs, pêcheurs, trappeurs et agriculteurs, qui doivent naturellement abattre des animaux dans le cadre normal de leurs activités, seraient tous visés par cette infraction.
Nous persistons à croire qu’en situation normale, les moyens de défense fondés sur une « excuse », prévus par le paragraphe 429(2) du Code criminel et par la common law, ne seraient pas d'une grande aide pour les chasseurs, pêcheurs, trappeurs ou agriculteurs qui seraient poursuivis pour avoir tué « sauvagement ou cruellement » un animal. 
Nous croyons aussi que des poursuites privées peuvent être facilement intentées contre des personnes accusées d’avoir tué « sauvagement ou cruellement » un animal. Toute poursuite privée intentée par des défenseurs des droits des animaux sera amplement financée, minutieusement présentée et appuyée par les nombreux membres des associations de défense des animaux. 
Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.
Lang Michener s.r.l.
Par : Peter R. Hayden
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